
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 23 février 2022 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-408 

Madame, 

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès, visant à obtenir le 
document suivant : 

• Liste des projets/organismes soutenus avec montant alloué pour chacun d’eux :
o 2019-2020
o 2020-2021

• Enveloppe budgétaire annuelle pour chacun d’eux :
o 2019-2020
o 2020-2021

• pour chacun de ces 3 programmes:
o Programmes de soutien financier à des initiatives en matière d’égalité entre les

femmes et les hommes
o Programmes de soutien financier à des initiatives en matière d’égalité entre les

femmes et les hommes en milieux autochtones
o Programme de soutien financier à des initiatives en matière de violence conjugale et

violences sexuelles

Vous retrouverez ces informations diffusées en réponse aux demandes de renseignements 
particuliers de l’opposition officielle dans le cadre de l’étude des crédits du Secrétariat à la 
condition féminine : 

http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/CCE/mandats/Mandat-
43057/documents-deposes.html 

http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/CRC/mandats/Mandat-
44803/documents-deposes.html 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission 
d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 

p.j. 1

Originale signée






